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RESTRICTIONS D~ CIRCULATION ~T D~ STATIONIV~MENT
SUITE TRAV,4(JX DE L'ÉGLISE

F RM~TURE~ RUS D~ SANG ~T RLIE PETEAU DE II~AUL TTE

L~31Ur~~if~e t:9c~ It~ (;urr►~~►~~~~c c~c~ lillC)~I~F(~Î±Î ~.'/~1'~If-tU~~Y,
Vu le Code Gén~r~~l des Collecfivités Locales 2212-1 ef 2212-2,
Vû le Code de la honte, notan7n7eni les ~rficles f~~ ~!~11-30 ei f~ ~ 11-31 modifies ; ei Particic [Z ~i~17-1 U
Vu le Gode d~ I~ voirie r~ufièr~,
VER la requête présentée par Monsieur GautP~icr M~.~I~AY~FZ « Sociéfé LL=FCVF~E » sollicitant l'auiorisafion d'installer les
éd~aiaudac~es dans I~ cadre des tr~v~ux de l'église en vus de fermer I~~ ruce, c~9c ~~nc:~ ~C f~~fc~u_~~ Nla~al~~f~~ du
12 ocfobre au 28 octobre 202O, ~~
Vii l'intérêi général,

~~'~~•~IZr.TÎII+•~I±~

ARTICLE 1 : Monsieur Gauthier MÉTAYER «Société LEFEVRE »est autorisé, pour procéder à l'installation des
échafaudages à fermer la rue de Sancé et la rue Péteau de Maulette, les 12, 13, 14, 19, 20, 26, 27 et
2~ octobre 2020

ARTICLE 2 : La mise en place de la signalisation est à la charge et à la responsabilité de l'entreprise.

ARTICLE 3 : Les agents de Police Municipale et tous agents de la Force Publique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié dans les formes habituelles,

MONTFORT L'AMAURY,
Le 06 octobre 2020
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